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Les Franciscains ä Lausanne

Marie-Humbert Vicaire OP

Les archives de la ville de Lausanne conservent encore la bulle
que le pape Alexandre IV adresse le 23 janvier 1257 ä l'eveque Jean
de Cossonay1, pour lui demander d'accueillir avec bienveillance
certains freres Mineurs de la province de Bourgogne et de les aider
ä trouver un emplacement dans la ville pour y travailler au salut des

ämes. La lettre est authentique, avec son beau parchemin et son
ecriture de Curie. On apercoit encore les fils de chanvre que scellait
la bulle de plomb aujourd'hui disparue. Elle n'a rien d'insolite.
Alexandre IV, comme Innocent IV son predecesseur, a emis des

dizaines de bulles de ce type dans son empressement ä installer dans
les villes d'Occident l'ordre de saint Francis 2, en meme temps que
les trois ordres freres. Mais la date du 23 janvier est particulierement
parlante.

Nous sommes ä dix jours seulement du chapitre general de Sainte-
Marie du Capitole, le couvent romain oü l'on vient d'installer les

Mineurs. Le 2 fevrier, done, sous la pression du pape, qui preside,
Jean de Parme, le ministre general que chacun venire pour sa saintete

et sa fidelite ä l'esprit de Frangois, donne sa demission3. Le pape
lui reproche entre autres de freiner le transfert des couvents dans les

villes et l'octroi des privileges qui doivent aider leur minist£re. Les
fr£res acceptent avec chagrin la renonciation de Jean de Parme et,
sur sa propre invitation, choisissent saint Bonaventure pour lui
succeder.

On connait l'ceuvre de ce grand general. S'efforgant de transcender
les courants divergents qui opposent ses freres, rangon de la richesse

1 Archives de la ville de Lausanne (deposees aux Archives cantonales vau-
doises), EE 901, Ed. par E. Chavannes, dans MDR lre ser., XXXVI, Lausanne
1882, p. 321 s. Je remercie vivement Mlle L. Wettstein, des Archives cantonales
vaudoises, qui a eu la bonte de verifier certaines references donnees par Maxime
Reymond et de transcrire, ou resumer en vue de cette etude, divers textes des
Archives cantonales vaudoises (abrege: ACV) ou des Archives de la ville de
Lausanne (abrege: AVL) en particulier ceux que publie 1'Annexe II.

8 P. Gratien, Hist, de la fondation et de revolution de l'ordre des freres Mineurs
au XIIIe Steele, Paris-Gembloux 1928, p. 158 s. et n. 6, que nous citerons sous le
sigle: Gratien.

3 Gratien, p. 244-246.
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extreme des inspirations de Frangois, pas toujours conciliables entre
elles, Bonaventure mise sur les decisions de la communaute, c'est-
ä-dire de la majorite organisee de l'Ordre, et sur les declarations des

papes, interpretes du bien commun de l'Eglise 1. II met l'accent sur
l'observance commune, une forme de vie qui accentue le caractere
urbain conventuel, clerical et lettre des Mineurs. II fait inscrire cette
orientation dans les constitutions du chapitre general de Narbonne
(1260) et redige lui-meme la «legende majeure », ou vie de saint

Francois, qu'on doit substituer a toutes les vies anterieures. Emule
de saint Thomas ä l'Universite de Paris, oü il defend cote ä cote avec
lui les ordres mendiants qu'assaillent les maitres seculiers, c'est de

Paris le plus souvent qu'il gouverne son ordre. C'est done precisement
sous son gouvernement que le couvent des Cordeliers de Lausanne
se fonde et se bätit.

Un autre indice garantit d'avance le caractere bonaventurien de

la fondation de Lausanne. Elle est l'ceuvre des freres de la province
de Bourgogne qui, selon la coutume de l'ordre, ont sollicite directe-
ment du souverain pontife la bulle ä l'eveque de Lausanne 2. Or la

province de Bourgogne, qu'on nommera plus tard de Saint-Bona-

venture, est nee en 1239 par la reunion de cinq ou six couvents
bourguignons, dont Besancon et Salins, enleves ä la province de

France, avec un petit nombre de couvents du nord-est de la Provence3.
La maison de Lausanne est done un fruit typique des Franciscains
du Nord, Anglais, Frangais et Allemands, particulierement sensibles
ä l'impulsion de saint Bonaventure.

Est-ce de Besangon 4, est-ce de Salins 5 — car les Cordeliers de

Lons-le-Saunier commencent ä peine ä naitre (1250-1255)6 — que

1 Gratien, p. 268.
2 Gratien, p. 159, n. 7.
3 P. G. Golubovich, Le provincie delTordine minoritica nei secoli XIII e XIV,

in Europa e nett' Oriente francescano, dans Biblioteca bio-bibliografica della Terra Santa,
t. II, p. 229 et 239; H. LemaItre, Geographie historique des etablissements de TOrdre
de Saint-Franfois en Bourgogne du XIIIe au XIXe Steele, dans Revue d'histoire
franciscaine, t. IV, 1927, p. 445-471, oü l'on trouvera, p. 446-447 l'etat des couvents
de la province, par custodies, en 1343, et p. 472-514 les dates de fondation,
malheureusement pas toujours assurees. Pour Celles de Besangon, Salins et Lons-
le-Saunier, voir ci-dessous, n. 4, 5 et 6.

4 Fonde peu aprcs le couvent des Precheurs (1224). Claude Fohlen et autres,
Histoire de Besanfon, Paris 1964, t. I, p. 357 et 499.

5 Fonde en 1230, d'apres A. Rousset, Dictionnaire geographique, historique et
statistique des communes de la Franche-Comte..., t. VI, Lons-le-Saunier 1858, p. 519
et H. Lemaitre, Geographie historique..., p. 509.

6 A. Rousset, op. cit., t. Ill, 1855, p. 603. J. Brelot et G. Duhem, Histoire de

Lons-le-Saunier, Lons-le-Saunier 1957, p. 63.
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sont venus les fondateurs de Lausanne? On ne sait. Mais les relations
resteront etroites entre ces deux couvents de Bourgogne comtale
et les Cordeliers de Lausanne. Dans le tout petit nombre de person-
nages qui passent ä Saint-Frangois au debut du XVIe siecle, ne signale-
t-on pas le gardien de Besangon et le lecteur de Salins 1 Les relations,

par contre, sont limitees avec les Cordeliers alemaniques qui, fondes
a partir de Bale et de Zurich, appartiennent a la province de Haute-
Allemagne, dite encore de Strasbourg. Les Cordeliers de Berne et
de Fribourg, en depit de leur proximite locale, sont separes de ceux
de Lausanne par la province, la langue 2 et le recrutement.

L'architecture, a son tour, temoigne ä Saint-Frangois des liens

originels avec l'Outre-Jura. On discerne en effet dans l'elevation du
chceur de notre eglise l'influence du Laonnais et de la Bourgogne et,
dans l'adoption des fenetres « a oculus », celle de l'lle-de-France s.

Quant a la parente de la nef avec les larges nefs du style « gothique
meridional» 4, ne pour une bonne part des ordres mendiants, eile
manifeste peut-etre davantage la communaute des imperatifs de la

predication que l'influence d'une region.
L'architecture est aussi le temoignage d'une inspiration que nous

voudrions evoquer maintenant, pour rechercher son lien avec l'esprit
de saint Frangois et, bien sür, avant tout, avec sa pauvrete.

L'esprit des Cordeliers de Lausanne

La pauvrete, les biens

On sait que, dans la logique de son evangelisme, Frangois ne
voulait posseder ni un toit, ni meme un droit, de telle sorte qu'il ne

put rien defendre de ce dont il usait pour vivre contre quiconque
voudrait le lui prendre. Aussi entendait-il se passer meme des privi-

1 M. Reymond, Le couvent de Saint-Frangois ä Lausanne, dans Rev. hist. eccl.

suisse, t. XVII, 1923, p. 288, que nous citons desormais sous le sigle: Reymond.
2 Apres 1536, les Cordeliers de Fribourg se plaignent que leurs confreres

refugies de Lausanne et de Grandson aient introduit le franfais au couvent,
B. Fleury, Quelques notes sur la fondation et la suppression du couvent des Cordeliers de

Grandson, dans Rev. hist. eccl. suisse, t. 1, 1907, p. 136.
3 Marcel Grandjean, La ville de Lausanne, Bale, 1965, p. 203-206 (Les

Monuments d'art et d'histoire du canton de Vaud, t. I).
4 Voyez Marcel Durliat et autres, Le gothique meridional (Cahiers de Fanjeaux,

t. IX) ä paraitre.
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l£ges ou recommandations que le pape accordait alors par ses bulles.
Les fr£res de Lausanne n'ont pas de ces scrupules. Leur premier soin,
tandis qu'ils installent leur maison, est de se procurer aupres de

l'official de Lyon en juillet 1260 et mars 1261 la copie de quelques
bulles d'Alexandre IV, qui accordent aux Mineurs certains pouvoirs
a propos de leurs apostats, l'exemption des juridictions inferieures
sauf mandat expr£s du Saint-Siege, le droit de recevoir les dons qui
leur sont faits sans que nul en puisse exiger une part1. Mais saint

Francois n'a-t-il pas du lui-meme reconnaitre, des 1219, la necessite
des lettres authentiques du pape, et meme laisser « buller » la seconde

rögle, celle de 1223?

En fait, les freres de Lausanne, au XIIIe siecle, se conforment ä

la pauvrete franciscaine definie par saint Bonaventure 2. On peut
accepter les privileges accordes par les derniers papes, les sepultures
au couvent, les fondations de prieres pour les defunts, mais non des

legs de maisons. Le donateur doit liquider lui-meme de tels biens

avant de les donner, ou les transmettre aux « amis spirituels » de la
maison. A ces derniers, on ne peut demander que l'indispensable,
non l'utile, ni le commode. Mais surtout, en toutes choses, il faut

que l'usage soit pauvre.
Les freres de Lausanne vivent et vivront jusqu'ä la fin de dons,

d'aumones spontanees completees par des quetes. Des quinze donations

aux Mineurs de Lausanne dont nous avons garde la trace au
XIIIe siecle, onze sont des legs en especes 3, quatre des dons en
terres 4. Les trois premiers de ces dons de terre et de droits afferents

sont classiques et inevitables: ils permettent de constituer l'emplace-
ment oü se bätissent le couvent et l'eglise, entre les portes de Chene

et de Condemine ou de Rive. Seul le quatrieme est le don d'une terre
eloignee qui s'ecarte des normes franciscaines 5, une vigne avec son
pressoir a Montagny, au milieu des vignes de bourgeois de Lau-

1 Bulles du 21 octobre 1255, 11 juillet 1256, 15 mai 1258. La premiere est
transmise par un vidimus, d'un vidimus de date inconnue donne par Maitre
Bernard, official de Lyon; les deux autres par des vidimus de Maitre G., official
de Lyon, de mars 1261 et juillet 1260, ACV, C VI g 1, 2 et 3. Date du vidimus
ACV, C VI g 2 corrigee par Joho, La naissance de trois couvents de freres Mineurs:
Berne, Fribourg, Lausanne, dans RHV 1959, p. 69 (nos 8 et 9 du regeste), que nous
citons desormais sous le sigle: Joho.

2 Gratien, p. 292-303.
3 Ce sont les n08 14, 16 k 19, 21, 22, 25 ä 27, 29 du regeste de Joho, p. 71-75.
4 Nos 6, 10, 13, 15, Ibidem, p. 68-71.
5 Gratien, p. 175 et n. 57.
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sänne x. Un couvent pouvait-il decemment se constituer sur la cote
sans qu'il eüt le moyen de produire lui-meme le vin de ses messes?

De ces terres, les Mineurs ont l'usage; mais ils laissent au pape le
droit de possession et de defense par l'intermediaire de procureurs
pontificaux. En 1281, ce procureur est Jean Frient, de l'une des plus
importantes families bourgeoises de la ville 2.

Quant aux ressources qui assurent la subsistance quotidienne des

freres de Saint-Francois, elles ne sortent pas au XIIIe siecle des limites
de la pauvrete mendiante. Meme au XVe, lorsque la transformation
radicale de l'opinion publique et de l'economie en Occident, plus
encore que Revolution des sentiments des freres eux-memes, aura
modifie les conditions de la mendicite et decide les Cordeliers a

recevoir certaines rentes, les freres de Saint-Francois de Lausanne
continueront ä vivre pauvrement et en partie d'aumones. II suffit pour
le constater de consulter l'inventaire des droits du couvent etabli
en 1497 par le gardien d'alors 3 et, surtout, les comptes du procureur
Francois Chassot entre la Saint-Jean 1534 et la Saint-Jean 1535 4.

Iis relevent en un an 214 livres de revenu, dont 166 de rentes, le reste
venant des quetes ou du casuel. Quete ä l'Entremont, 81.; 31. a

Monthey, oü la quete monte ä 16 florins 9 1., 12 s.) quand c'est
le lecteur qui la fait; quete a Gruyere, 12 florins 7 1., 4 s.); quete
du gardien en Valais, 14 florins 81., 8 s.). Toutes quetes, d'ailleurs,
qui sont le temoignage de la predication des Mineurs de Lausanne
dans les localites du Pays de Vaud, de Gruyere et du Valais, durant
le careme sans doute.

La pauvrete. Les constructions

Cependant, les edifices du couvent et la chapelle dont on vient de
celebrer le 7e centenaire, avec son elegance et sa sobre ornementation,
donnent aux Cordeliers de Lausanne un certain aspect d'installation

1 Reymond, p. 61-62 et Joho, p. 71 et 75.
2 Sut ces procureurs, nommes par lettres pontificales, Gratien, p. 294.

Quoique ce personnage apparaisse rarement dans les actes conserves, on ne peut
douter de son existence ä Lausanne, comme ailleurs. Voyez la nomination d'un
procureur a. Grandson encore en 1534, B. Fleury, Quelques notes..., p. 136.

3 Reymond, p. 283-284.
1 Reymond, p. 289.
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bourgeoise: des lieux reguliere pour vingt ä vingt-cinq freres 1, une
vaste chapelle, des voütes en pierre... Cette installation dans un
cloitre correspond mal ä l'inspiration originelle de Francois, qui ne
voulait pour logis des freres que de pauvres cabanes, des masures
de rencontre a quelque distance des villes 2. Mais eile est dans la ligne
de la pauvrete definie par saint Bonaventure: une pauvrete mendiante
dans un couvent bien adapte au ministere de ville 3. L'ensemble des

bätiments, l'ampleur de la chapelle et meme l'usage de la pierre ne
sont-ils pas la consequence ineluctable de l'implantation urbaine des

freres qu'a la suite du pape il a deliberement voulue, dans une intention
qu'on aura plus loin l'occasion de preciser? N'oublions pas, d'autre

part, qu'a l'origine, la nef de Saint-Francis est plus basse qu'elle ne
l'est aujourd'hui, couverte d'un simple plafond, eclairee d'etroites
fenetres; que les locaux conventuels sont bätis en pauvres materiaux,
si bien que tout brüle, ä l'exception du choeur, dans l'incendie de

Lausanne en 1368; enfin, que si l'on reconstruit en pierre apres la

catastrophe, grace aux generosites du public, ce n'est pas tant pour
faire plus beau, que pour assurer la security et l'utilite de la ville.

Les Freres ermites de Vevej

Au debut du XIVe siecle, deux documents signales par Reymond
manifestent la presence ä Vevey de quelques « Freres [de l'ordre] des

ermites », qui tentent de fonder un couvent4. Reymond y voit
1 En 1256, d'aprfes les chiffres fournis par Thomas de Eccleston, De adventu

fratrum mtnorum in Anglia, ed. Little, Paris 1909, p. 14 (Collection d'etudes et de

documents..., t. VIII), il y a ä cette date 25 frires en moyenne par couvent. C'est
le meme chiffre de 25 que Emery, The friars in medieval France, New York et Paris
1962, p. 4, n. 7, donne comme moyenne pour les couvents de Mendiants. A Saint-
Francois, on ignore le nombre des freres au XIIIe. Certains legs suggerent qu'il
etait les 2/3 de celui des Precheurs, voyez Joho, nos 14 (1268) et 26 (1289), p. 71
et 74. Au XVe, il y a 20 freres environ, Reymond, p. 279 et suiv. Un acte de 1476
indique un maximum de 30 personnes au refectoire, Reymond, p. 281. Pour
1533, cf. infra, p. 24, n. 3.

2 Regula la, ch. VII et VIII, ed. Boehmer, Analekten %ur Geschichte des Fran-
ciscus von Assisi, Tubingen, 2, 1930, p. 5, 1. 29 s. et p. 6, 1. 21-24. Gratien. p. 35,
40 s., 269.

3 Constitutions de Narbonne, Rubr. Ill, dans S. Bonaventure, Opera Omnia,
t. VIII, Quaracchi 1898, p. 452 b-453 a. Opusculum XIII, Determmationes quaes-
tionum circa regulam Fr. Mtnorum, I, questio V: Cur Fratres frequentius maneant m
civitatibus et oppidis, et quaestio VI: Cur Fratres habeant magnas et latas domos et
oratoria sumtuosa et areas latas, Opera Omnia, t. VIII, p. 340-342. Cette premiere
partie de 1' Opuscule XIII est authentique. La deuxieme partie, inauthentique,
serait d'un Mineur allemand (renseignement aimablement communique par le
P. Guy Bougerol, de Quaracchi-Grottaferrata).

4 Voir infra, Annexe I. Textes publies dans Annexe II, nos 1 et 2.
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l'oeuvre de ce type de Franciscains « spirituels » qui, profitant de la
liberte offerte par Celestin V en 1294, ont quitte leur communaute

pour mener dans un ermitage une vie totalement fidele au testament
de saint Fran5ois sous le nom de « Pauvres ermites ». Etant donne les

noms bourguignons et valaisans des trois freres que citent les textes,
il semblerait, dans ce cas, que les Franciscains dissidents n'auraient

pu venir que des Cordeliers de Lausanne. Voila qui nous ouvrirait
des horizons precieux sur la vie interieure des freres de ce couvent,
en y manifestant l'echo des inquietudes evangeliques qui bouleversent
ä l'epoque les fils de saint Francois en Italie et en Provence!

Toutefois, un examen attentif des textes ne justifie pas l'hypothese
de Reymond. II ne s'agit a Vevey, semble-t-il, que d'une tentative
de fondation des Ermites de saint Augustin, entre 1297 et 1300, qui
ne se maintient pas apres 1312.

Une « reformation »

Avons-nous, par contre, un echo authentique des sentiments des

Cordeliers de Lausanne dans la tentative de « reformation » du
couvent par un certain Maitre Frangois, le 23 septembre 1439, que revelent
deux inscriptions dans les « Comptes des prieurs de la ville inferieure » ?1

II est visible que l'entreprise de ce « visiteur et reformateur » des

Cordeliers de Lausanne procede d'une autorite exterieure au couvent.
Le titre canonique de « visiteur » et la reception officielle que lui
accorde la ville signiflent l'intervention d'une instance superieure
de l'ordre. II faut penser ä un visiteur mandate par le ministre general
plutot que par la province de Bourgogne ou, mieux encore, mandate

par le concile de Bale lui-meme. Le titre de « reformateur » en effet

suggere que cette visite n'est pas de routine, mais exceptionnelle.
Or, c'est en 1438 que se place la premiere tentative des Franciscains

«observants», que favorise le concile general, a l'encontre des

Cordeliers « conventuels » de Bale. Elle est en meme temps la
premiere tentative de ce genre dans les territoires helvetiques. Le gardien
du couvent parvient ä parer le coup pour un temps en s'adressant

1 Publiees infra, Annexe II, n° 3. Les releves de Reymond, p. 278, contien-
nent des erreurs. Sur les tentatives de reforme des « Observants» et sur leur
issue, cf. infra, p. 18, n. 1 et 2.
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directement aux Peres conciliaires F Mais en 1443, cette fois, les

observants, forts de l'appui de l'eveque et du concile, s'installeront
de force dans le couvent de Bale, en en chassant les conventuels qui
refuseront de se plier ä la reforme.

Est-ce une «reformation » de cette sorte que vient proposer
Maitre Francois On s'etonne en effet de l'intervention des autorites
de la ville. Les deux prieurs de la ville inferieure, ou le couvent est sis,
Pierre Chouz, notaire, et Guillaume de Villa, dit Deschenaux, avec
les conseillers Jacques de Chätel et Mermet Loys, se reunissent en
effet « pour donner la reponse audit Maitre Francois, sur ce qu'il a

expose au sujet de la reformation qu'il conviendrait de faire dans la

maison desdits religieux ».

Pourquoi les prieurs de la ville inferieure — ä l'exception de la

cite — interviennent-ils dans une affaire de discipline purement
interieure a l'ordre de Saint-Francois et pourquoi — cela parait entre
les lignes — la repoussent-ils en fait? Ont-ils precedemment regu
du ministre general, vis-a-vis de leurs Cordeliers, le meme pouvoir
de tutelle que les Messieurs de Fribourg ont obtenu vis-ä-vis des

leurs en 1431 ?2 On le croirait. De toutes fagons leur intervention
decidee montre qu'ils craignent quelque grave transformation qui
bouleverserait l'equilibre economique du couvent et, par contre-coup,
quelque peu celui de la ville elle-meme. C'est bien ce qui se produirait
si l'Observance prenait en main la reforme des Cordeliers de

Saint-Frangois et imposait le retour ä la totale mendicite par les pro-
cedes radicaux et violents que l'on sait.

La visite reformatrice n'aboutit pas et rien, apparemment, ne

change dans la vie des freres de Saint-Frangois. lis ont evidemment
subi et non voulu cette visite. Les Mendiants helvetiques sont depuis
le XVe siecle trop profondement domines par leurs villes, trop
confines ä l'horizon local, pour se laisser entrainer par les courants

spontanes de reforme qui travaillent leurs freres ä travers l'Occident.
Le couvent des Mineurs de Bale restera le seul couvent de l'Obser-

1 B. Fleury, Le couvent des Cordeliers de Fribourg au moyen age, Fribourg 1922,
p. 68 et n. 4 (tire a part de la Rev. hist. eccl. suisse, 1921), oü l'on pourra lire un
passage de la chronique inedite de Berard Müller, De ortu et progressu almae pro-
vinciae argentinensis, quae per superiorem Germaniam sacra est B. Elisabeth FF. Minorum
conventualium (terminee en 1703), qui porte l'echo des sentiments indignes des
conventuels de Fribourg et de Lausanne a l'egard de l'entreprise des observants
k Bale.

2 B. Fleury, Le couvent des Cordeliers de Fribourg, p. 34 et 79 s.
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vance en Suisse et la province de Bourgogne sera seule, dans les pays
de langue franchise, a conserver apres 1503-1517, lors de la separation
definitive des observants et des conventuels, une part importante
de conventualite. Les autorites urbaines, au moins autant que les

religieux eux-memes, seront ainsi responsables de l'absence de reforme
dans la quasi-totalite des couvents de religieux mendiants en Suisse

au debut du XVIe siecle L
Nous abordons avec ces remarques un nouvel aspect de l'existence

de Saint-Frangois, sa profonde insertion dans la ville.

L'insertion urbaine

Les Mendiants et les villes

On gauchit certainement l'histoire quand on situe sur le plan
moral l'origine des divergences qui partagent aux XIIIe et XIVe
siecles l'ordre de saint Frangois. En acceptant un type de pauvrete
conventuelle contre laquelle se rebellaient les «spirituels», les

Cordeliers de Fribourg ou de Lausanne ne cedaient pas aux facilites
de je ne sais quel relächement. Us repondaient ä un autre appel que
leurs contradicteurs. Celui du ministere urbain.

Les plus recentes etudes sur les ordres mendiants mettent singu-
lierement en lumiere la force de l'attrait reciproque qui, vers le premier
tiers du XIIIe siecle, se manifeste de plus en plus violemment entre
les ordres mendiants et les villes 2. Le phenomene, qui a debute chez

1 Voyez l'intervention autoritaire de la ville de Fribourg dans la vie religieuse
des Cordeliers, dont elle s'est fait remettre la curatelle en 1431 comme on vient
de le voir. Cette intervention atteint son apogee en 1503 au moment oü s'opere
dans la province de Bourgogne la cassure decisive entre observants et conventuels.
A cette date, la ville redige elle-meme des articles de reforme du couvent, qu'elle
envoie au provincial, Fleury, Cordeliers de Fribourg, p. 79 s. C'est l'annee egale-
ment oü la ville de Geneve empeche la reforme des Cordeliers de Rive par les
observants; peu avant, elle etait intervenue chez les Precheurs de Palais pour les

proteger contre la reforme de la congregation de Hollande, H. Naef, Les origines
de la reforme ä Geneve, t. I, Geneve-Paris 1936, p. 250-254. Voyez encore le role
preponderant, si nefaste pour la reforme du couvent des Precheurs, de la ville
de Zurich dans la reconstitution de la Congregation teutonique non reformee au
debut du XVIe siecle, Bruno Hübscher, Die deutsche Predigerkongregation (1517-
1520), Fribourg 1953.

2 J. Le Goff, Enquete du centre de recherches historiques. Ordres mendiants et
urbanisation dans la France medievale, dans A.nnales, E.S.C., 25e annee, 1970, p. 924-
946, et R. Manselli, M.-H. Vicaire et autres, Les Freres Mendiants au Pays d' Oc

(XIIIe siecle) (Cahiers de Fanjeaux, t. VIII), Toulouse 1973.
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les Precheurs des les dernieres annees de la vie de saint Dominique
(f 1221), devient ä son tour dominant chez les Mineurs, entrainant
non seulement de nouvelles fondations dans les villes, mais le trans-
fert dans les localites de nombreux couvents primitivement fondes
ä la peripheric. Les religieux n'aspirent pas seuls ä cette implantation,
les villes la desirent vivement aussi. Un temps viendra oü nulle ville
de quelque importance ne voudra manquer de son couvent, de ses

couvents de freres mendiants.
Cela ne se realise pas au hasard. Un classement s'opere spontane-

ment entre localites, selon divers criteres, economiques, ecclesiasti-

ques, scolaires et politiques. II y a les grandes cites ä quatre Mendiants:
Precheurs, Mineurs, Carmes et Augustins; puis les villes ä trois
Mendiants; ä deux Mendiants; ä un seul. Dans certains cas, on a cru
pouvoir mesurer le seuil demographique au-dessous duquel une
fondation de Mendiants devient improbable h

Ce qui est plus remarquable encore, c'est que les fondations dans
les villes a quatre, trois, deux ou un Mendiant se succedent au cours
du siecle selon un plan chronologique precis. Dans la province
dominicaine de Provence, par exemple, entre 1215 et 1231, toutes
les fondations sont dans des villes a quatre Mendiants; entre 1231

et 1254, les deux tiers des fondations sont dans des villes a trois, le
dernier tiers, dans des villes ä deux Mendiants; entre 1254 et 1282,

quasi toutes sont dans des villes ä deux Mendiants; entre 1282 et
1310, dans des localites ä un seul Mendiant. Apres quoi le mouvement
decroit et s'arrete. Ainsi en est-il dans les villes de Suisse 2.

Point de villes ä quatre Mendiants. Les Carmes ne penetreront
pas dans les terres helvetiques. Les villes a trois Mendiants, Bale et
Zurich, regoivent l'ensemble de leurs couvents de Precheurs et de

Mineurs, entre 1224 et 1234; les villes ä deux Mendiants, Lausanne,
Fribourg, Berne et Geneve, regoivent la totalite de leurs couvents
entre 1234 et 1269, ä peu pres tous d'ailleurs entre 1255

et 1269 3. Enfin toutes les fondations dans les localites ä un seul

1 J. Le Goff, loc. tit., p. 940 s.
2 M.-H. Vicaire, Le developpement de la province dominicaine de Provence (1215-

1295), dans Les Freres Mendiants au Pays d'Oc, p. 35-77.
3 La tentative des Ermkes de Saint-Augustin de s'installer ä Berne en 1287

avorte, Diet. hist, et biogr. de la Suisse, article Augustin, t. II, p. 465. A la fin du
XVe siecle, la maison de Savoie veut implanter les Augustins ä Geneve; la ville
ne les accepte qu'en 1486; ils disparaitront bientot. Voyez Annexe I, infra,
sur les Augustins de Vevey et la famille de Blonay.
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Mendiant se realisent entre 1262 et 1308, date ou cessent les fondations
medievales en Suisse.

Les Cordeliers et Lausanne

Ces precisions manifestent a quel point la fondation ä Lausanne
des Cordeliers entre 1258 et 1260, suivie de la construction de l'eglise
Saint-Francois, est en quelque sorte inscrite dans la necessite du

temps. Elle fait partie d'un processus en quelque sorte ineluctable
etant donne la ville. Lausanne a suscite dans le second tiers du XIIIe
siecle ses couvents de la Madeleine et de Saint-Francois comme eile
avait eleve naguere sa cathedrale, bäti ses murs et ses portes et ajoute
son bourg avec le marche.

Mais on peut se demander comment les Franciscains et les Domi-
nicains ont reussi a faire naitre dans les villes de ce type un besoin
qui n'etait pas ressenti avant Dominique et Francois. Bien mieux,
ces fondateurs eux-memes, pour des raisons assez differentes et sans
doute complementaires, avaient concu leurs freres comme des pre-
dicateurs itinerants « passant de bourgade en bourgade » (Luc 9, 6),
comme « des etrangers de passage et des pelerins » (I Pierre 2, 11).
D'oü vient le changement de perspective de leurs fils?

Disons, en peu de mots, que la difficulte trop frequente d'obtenir
une chaire a vite conduit les Mendiants ä se procurer pour leur
predication et au besoin ä se construire des eglises dans les villes, ou
la population s'accumule1. II etait egalement plus facile d'y obtenir
leur subsistance par la mendicite, intrinsequement liee dans leur
mentalite a la predication de l'Evangile 2. Enfin, l'installation dans
la ville assurait la securite, Celle des freres et celle de la ville: « Si

nous etions hors des villes, expliquait le Pseudo-Bonaventure, les

habitants craindraient qu'en temps de guerre l'ennemi ne s'empare
de nos maisons, ne les occupe et de la n'assiege la ville; beaucoup
d'entre eux n'oseraient pas s'aventurer jusque-la pour se confesser,

1 S. Bonaventure, Curfratresfrequentiusmaneant in civitatibus..., Opusculum XIII
(cf. supra, p. 16, n. 3) p. 340; cf. Pseudo-Bonaventure, Cur fratres frequentius
praedicent in oppidis quam in abditis locis, Opusculum XIII, II P., quaest. XIX,
p. 370 s. G.-G. Meerseman, LIarchitecture dominicaine au XlIIe s., Legislation et
pratique, dans Archivum fratrum Praedicatorum, t. XVI, 1946, p. 149 et 158-173.

2 Opusculum XIII, I, quaest. V, p. 340.
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assister a la messe ou entendre la parole de Dieu. Voila ponrquoi
ils n'aiment pas que nous habitions hors des villes. » 1

Des ce moment, en effet, les premiers efforts apostoliques des

Mendiants ont eveille dans les populations tres animees des villes
des besoins spirituels latents. Entre 1230 et 1240, ces besoins sont
devenus tres vifs. Comme Lausanne en 1234 avait accueilli les Pre-

cheurs, elle accueille a son tour les Mineurs aprfes 1257 et, des ce

moment, les liens des Lausannois et des freres de Saint-Francois ne

cessent de se multiplier, tandis que s'accentue le caractere local du
couvent.

Le recrutement des ordres mendiants est systematiquement regional.

II doit normalement venir de la diete, ou ressort de predication
du couvent. Saint-Francois ne tardera pas ä trouver ses novices dans

les meilleures families bourgeoises de Lausanne, les Soutey, les

Frient, les du Marche, les Doreir. Des fils de la noblesse vaudoise

s'y rencontrent aussi, de Goumoens, de Lutry, d'Illens, du Pont2.
A mesure que les siecles passent, cependant, le recrutement change.
L'examen des noms que fournissent les documents du XVe siecle

manifeste que les Cordeliers ne se recrutent plus parmi la noblesse

et la haute bourgeoisie, mais parmi les artisans et les gens des cam-

pagnes 3. Les consequences en seront importantes. Mais le caractere

regional restera bien marque.
II est accentue d'ailleurs, des l'origine, par l'apparition, entre 1290

et 1300, de la « custodie de Lausanne » 4, c'est-a-dire d'une subdivision

de la province de Bourgogne. Cette custodie rassemble en

1343, avec le couvent de Geneve (1264-1266)5, de Grandson (1289-

1 Opusculum XIII, I, quaest. VI, p. 341. Cf. quaest. V, p. 340.
2 Reymond, p. 58 et 125 s.
3 Reymond, p. 283.
4 Dans le Bullarium Franciscanum, t. Ill, Rome 1765, p. 566, note d, J. H.

Sbaralea pretend qu'il a releve la mention de la custodie de Lausanne dans un
recensement des provinces et custodies de 1260, k Narbonne. On n'a plus reparle
de ce recensement depuis le XVIII6 siecle. D'apres Golubovich (op. cit., supra,
p. 12, note 3), p. 241, 244 et 260, le premier recensement k donner le nombre,
mais pas le nom des custodies, date de 1263-1270 (liste III). A cette epoque, la
province de Bourgogne a cinq custodies; de meme en 1290 (liste VI); elle en a six
en 1300 (liste VII) et jusqu'aux temps modernes. La sixiöme custodie est done nee
entre 1290 et 1300. II suffit de consulter dans H. Lemaitre (op. cit., supra, p. 12,
note 3), p. 446-447, la liste des couvents des six custodies en 1343, et de noter leurs
dates de fondation d'apres l'index des p. 472-514, pour constater que la seule
custodie dont tous les couvents sont posterieurs k 1260 est celle de Lausanne.
Les cinq autres custodies comptaient k cette date trois, quatre, ou meme sept
couvents. C'est bien la custodie de Lausanne qui est nee entre 1290 et 1300.

5 A. Choisy, Note sur le couvent de Rive, Etrennes Genevoises, 1928, p. 2.
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1308)1 et de Nyon (ca. 1306)2, les couvents Savoyards de Chambery
(av. 1264), Grenoble (av. 1340), La Chambre (av. 1343), Moirans
Grossie du couvent piemontais de Pignerol, eile reste teile quelle
jusqu'en 1536, aucun de ses couvents n'ayant tente de la quitter
pour rejoindre la reforme des « observants », ou celle des « coletans ».

En 1536, les quatre couvents romands sont brusquement supprimes,
dont celui de Lausanne qui a donne son nom ä la custodie 3.

Le custode, ou responsable de la custodie, peut-etre identifie au
XIIIe siecle avec le gardien de Lausanne, en est distinct au XVe 4.

II arrive qu'il reside a Geneve. Mais l'importance de Lausanne,
ancetre et tete de sa region, est manifeste.

Cependant les liens du couvent avec la ville, et surtout avec le
vivant quartier du bourg, sont de toute nature. Les locaux conven-
tuels servent ä la reunion du conseil de ville 5. Iis peuvent heberger
ä l'occasion des hötes de marque de la cite. La presence du couvent,
d'autre part, cree dans la rue, devant sa porte, un emplacement libre
toujours bienvenu dans une ville medievale, prefiguration de la place

que le couvent detruit continue d'offrir ä la ville aujourd'hui. II n'est

1 La fondation par Othon Ier de Grandson s'annonce en 1289, mais dans un
autre site. Elle est certainement achevee ä Grandson en 1308, B. Fleury, Quelques
notes sur la fondation et la suppression du couvent des Cordeliers de Grandson, dans Rev.
hist. eccl. Suisse, t. I, 1907, p. 133 s.

2 B. Fleury, art. Franciscains, dans Diet. hist, et biogr. de la Suisse, t. Ill, p. 178.
3 La province de Bourgogne qui se developpe rapidement dans la seconde

partie du XIIIe siecle, compte six custodies et trente-huit couvents en 1343.
En 1415, le concile de Constance autorise dix couvents cisalpins «observants»
a se donner un vicaire. Vers 1450, nait une « vicairie » observante au sein de la
province de Bourgogne. Rien de tout cela ne touche la custodie de Lausanne.
Mais en 1503, le ministre general Gilles Delphin separe trente-neuf couvents
« observants » des couvents « conventuels » dans la province de Bourgogne, qui
porte depuis 1490 le nom de Saint-Bonaventure. Le pape sanctionnera en 1517
cette separation. En 1535, la province de Bourgogne conventuelle comptera
vingt et un couvents; la custodie de Lausanne neuf: les huit de 1343, plus le
couvent de Pignerol en Piemont. En face de cette custodie conventuelle il existe
une custodie observante. H. Lemaitre {op. tit., supra, p. 12, note 3), p. 445-471,
et M.-P. Anglade, Note sur la custodie de Savoie, dans Archivum Franciscanum
historicum, t. VII, 1914, p. 409. — On peut encore consulter sur la province de
Bourgogne: J. Fodere, Narration historique et topographique des couvents de Vordre
de Saint-Franfois et monasteres de Sainte-Claire erige's en la province antiennement appelee
de Bourgogne, ä present de Saint-Bonaventure, Lyon 1619, p. 195-227, et 289-303 et
C. Eubel, Provinciate ordinis jr. Minorum vetustissimum, Quaracchi 1893, p. 34-35.

4 En 1451, gardien et custode sont distincts, Reymond, p. 277 et 279. II
semble que le custode soit k Geneve en 1418 et 1468, Reymond, p. 276 s. et 280.

6 Par exemple le 13 octobre 1400 et le 5 mai 1401, Reymond, p. 276. Toutefois,
il se tient le plus souvent dans le refectoire et le chauffoir des Precheurs, d'apres
les Extraits des manuaux du Conseil publics par E. Chavannes, Lausanne 1881,
{MDR, XXXV).
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pas jusqu'ä la cloche de la messe matinale, dite du Quincelet, logee
dans le beau clocher du XVe, dont la sonnerie ne donne au marche
du bourg le signal du debut des transactions L Ainsi l'a decide la

ville, toujours attentive ä pourchasser les « recoupeurs », ces inter-
mediaires inutiles qui faussent la loi des echanges. Enfin, tous les

heurs ou malheurs de la ville atteignent aussi les Cordeliers a plein,
les grands incendies, les pillages qui suivent les guerres de Bourgogne2
et, finalement, l'epidemie qui dans les dernieres annees du couvent
le decime 3.

Mais tous ces liens d'humanite ne sont qu'un a-cote. L'essentiel
est le lien religieux qui s'est noue des l'origine entre Saint-Francis
et les habitants de Lausanne.

Le ministLre des Cordeliers

Localisation des actes religieux

Ouvrir un couvent, dans une ville medievale, c'est ouvrir un
espace sacre oü pourront se localiser, et par consequent, s'accomplir
avec plus de facilite et se multipher les actes religieux. Cela commence

par les prieres pour les defunts et par les sepultures.
Le vif desir de se faire enterrer dans un cloitre ne tarde pas en

effet ä se manifester ä Saint-Francois. Les Mineurs sont autorises ä

recevoir des sepultures depuis 12504. C'est precisement Selection
d'une telle sepulture, le 21 juillet 1272, signe de l'avancement des

constructions de la chapelle, que l'on commemore en cette annee
1972 5. Le chapitre episcopal prend ses precautions. On apprend par
un acte de 1280 qu'il a deja fait une convention avec les Mineurs a

propos des paroissiens qui relevent de lui (av. 1269?)6. Si ceux-ci
choisissaient d'etre enterres aux Cordeliers, un quart des legs qui

1 Reymond, p. 276 (1433).
2 Le 26 juin 1476, M. Reymond, La guerre de Bourgogne et Lausanne, dans RHV,

1915, p. 198-199.
3 Trois religieux meurent de cette «peste» en octobre 1532. En 1533, il

reste dix religieux, en comptant deux novices qui viennent d'entrer, Reymond,
p. 287.

4 Bulle d'Innocent IV, du 25 fevrier 1250, Cum a nobis, Potthast, n° 13923,
Bull, francisc., I, 537, n° 316.

6 Joho, n° 19, p. 72.
6 Joho, n" 23, p. 73-74.
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pourraient accompagner cet ensevelissement reviendrait au chapitre,
lequel a d'ailleurs conclu en 1277 une convention analogue avec les
moniales de Bellevaux L La chapelle de Saint-Francois, bien sur, ne
suffit pas a accueillir tous ceux qui aspirent a reposer dans ce lieu de

priere. Un cimetiere s'etend alors ä l'ouest et au nord de l'eglise.
Cela n'est encore assez. Bientot des chapelles, telles que la chapelle
de Billens, s'ouvrent sur les cotes de la nef, des autels s'accumulent
dans cette nef, sous le porche, sous le cloitre, au pilier du chapitre,
en meme temps que des sepultures 2. Les families de Lausanne et du

pays de Vaud trouvent ainsi leur enracinement dans l'enclos sacre
du couvent.

Mais les vivants n'ont pas moins de part ä la priere des Mineurs.
Celle-ci s'etend sur la nuit comme sur le jour. On releve dans les

comptes du XVIe siecle l'achat d'une livre de chandelle pour les
matines 3, cet office nocturne qui complete le nombre des sept heures
canoniales publiquement recitees par les freres. La messe est au coeur
de cette priere. Des le petit jour, la messe matinale peut d6ja rassem-
bler les devots. Le culte des saints franciscains, Francois, Claire et
Antoine, dans la chapelle du couvent, ajoute ä la priere universelle
de la liturgie une note de devotion plus personnelle, qu'en 1289
Nicolas IV encourage par une indulgence 4.

C'est le point de depart des devotions particulates qui connaissent
a partir de la reconstruction du couvent un developpement considerable.

Ce n'est pas ici le lieu d'insister sur ce phenomene qui se manifeste

au XVe siecle dans tous les sanctuaires d'Occident, specialement
dans les chapelles des Mendiants. II ne s'agit pas seulement des

devotions personnelles qui multiplient dans les eglises les statues,
les retables et les verrieres, mais de la devotion collective des confr6-
ries. On peut repartir celles-ci en deux classes, qui toutes deux cher-
chent ä s'ancrer dans le vaisseau de Saint-Francois par l'erection d'un
autel ou l'installation d'une image sainte, et pour lesquelles les fr&res
font ä periode fixe des messes, des processions, des ostensions de

reliques 5.

1 E. Chavannes, Notice sur l'abbaye de Bellevaux, Lausanne 1877, p. 20-22
{MDR, XXXIV).

2 Reymond, p. 219-229.
3 Reymond, p. 288.
4 Bulle Vitae perennis du 29 avril 1889, Potthast n° 22956, Bull, francisc. IV,

p. 72, n° 107, Reymond, p. 62.
6 D'apres les comptes du procureur en 1532-1536, il y a 13 fetes oil l'on expose

les reliques, Reymond, p. 229.
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II y a la confrerie de pure devotion, qui regroupe les fideles du
culte d'un saint, ou les adeptes d'une forme de piete telle que le

pelerinage a Saint-Jacques ou le chemin de Croix. Saint-Frangois
accueille de la sorte les confreries de saint Francois, de sainte Claire,
des saints Fabien et Sebastien, de saint Andre, du Saint-Suaire de

Turin. II y a d'autre part la confrerie de profession, qui a pour fonde-
ment l'association des gens d'un metier. Depuis 1384 au moins, les

orfevres ont installe a Saint-Frangois leur confrerie de saint Eloi.
Mais d'autres confreries professionnelles, Celles des chirurgiens, des

cordonniers, des arbaletriers, institutes ä la Madeleine ou ä la cathe-

drale, sont egalement presentes aux Cordeliers par quelque ceremonie
secondaire1.

Ainsi la societe lausannoise, dans ses organisations populaires
d'affinite ou de travail, se trouve representee, ou mieux enracinee

sur le plan religieux dans le couvent des Cordeliers. Phenomene

typique de la societe sacrale du moyen age, ou la croyance religieuse
fait partie de la definition des institutions de la cite, qui trouvent en

retour leur source d'energie et de stabilite dans cette insertion sacree.
La messe et les ceremonies de la fete du patron celeste realisent le

mystere de la vie professionnelle et sociale. L'eglise de Saint-Frangois
rassemble, sous la benediction du Christ qui domine ä la clef de voüte,
une vaste communion des saints du ciel et de la terre, puissamment
incarnee, voire meme materialisee par la diversite des personnes et
des images de pierre ou de bois qui remplissent tout l'edifice de leur
exuberance, si bruyante et si coloree que nous avons peine ä l'imaginer
aujourd'hui dans le depouillement d'un edifice reduit a la purete de

ses lignes architecturales.

La Predication

Ce debordement de devotions trop populaires qu'on rencontre
partout en ce siecle n'est evidemment pas ce que les Cordeliers ont
apporte de precieux et de propre a Lausanne. S'ils ont bäti a Saint-

Frangois un si grand edifice, relativement a leur pauvrete, imitant en
cela les Precheurs de la Madeleine, c'est dans le dessein tres conscient

1 Reymond, p. 229 s.
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de rassembler en ville un vaste auditoire pour lui precher la parole
de Dieu. Iis le feront jusqu'ä la fin. On en trouve l'echo dans ce qui
nous reste de leurs documents.

Iis ne prechent pas qu'ä Saint-Frangois, mais aussi dans les paroisses
de la ville et meme ä la cathedrale pour un Avent, ou un Careme 1.

Iis prechent egalement dans l'etendue de leur diete. Nous avons note
chemin faisant leur action dans tout le pays, de la Gruyere jusqu'en
Valais. On ne trouve cependant pas trace dans les sources d'une
organisation «terminaire» semblable ä celle des Precheurs, ce

quadrillage de la diete en un certain nombre de districts, ou «termes »,
confies chacun ä un predicateur appele «terminaire » 2.

Leur predication est une predication de salut, plus souvent de

moralisation et de sanctification. Alimentee par la theologie pari-
sienne, Selon les traditions franciscaines, eile a pour base essentielle
la Bible. L'esprit que saint Francois a transmis ä ses fils ne peut
manquer de la penetrer, a Lausanne comme ailleurs. Elle se prolonge
par le ministere de la confession et de la direction spirituelle. Nous
l'avons vu s'accompagner de devotions des le XIIIe siecle. Sans doute,
a Lausanne, comme a Fribourg ou nous saisissons mieux le pheno-
mene, se forme-t-il des groupes « de la troisieme r£gle », des tertiaires
surtout feminines, qu'on appelle habituellement beguines dans le

pays 3 et qu'on a peine ä distinguer des beguines non regulieres. Ainsi
l'esprit evangelique de saint Frangois, que la vie de pauvrete et de

priöre du couvent rayonne a sa maniere, apporte-t-il ä la ville de

Lausanne un precieux ferment de christianisme interieur.
II faut le dire, cette activite essentielle des Cordeliers est ce qui

nous echappe le plus. Les rares documents conserves concernent le

plus souvent la vie materielle, exterieure du couvent. La parole
publique, de soi, ne laisse pas trace ecrite. La bibliotheque des
Cordeliers de Lausanne a disparu. C'est a peine si l'on a signal^ un livre
qui s'y trouvait, le Quadragesimale edite sous le nom de Jean Grütsch,
en realite de Conrad Grütsch, un Cordelier du milieu du XVe siecle

1 En 1512, presentation au chapitre, par le gardien, du Cordelier qui prechera
le careme ä la cathedrale, Reymond, p. 285.

2 Cf. pour les Precheurs de Zurich, Bruno Hübscher, Die Kreishäuser des
Zürcher Predigerklosters, dans Zürcher Taschenbuch, 1955, p. 35-53. Ce couvent avait
une douzaine de « maisons terminaires » au XVe siecle.

3 M.-H. Vicaire, Couvents et monasteres, dans Fribourg - Freiburg, Fribourg
1957, p. 320-325 (d'apres un fichier des archives cantonales fribourgeoises).

27



originaire de Bale et lecteur ä Fribourg1. Peut-etre le benedictin
inconnu de Saint-Jean-de-Cerlier, qui avait ete naguere Cordelier
dans la province de Bourgogne et qui, prive desormais du droit de

precher, composa et dedia ä l'eveque de Lausanne dans la seconde

partie du XIVe siecle une collection de sermons sur l'oraison domini-
cale que possfedent encore les Cordeliers de Fribourg, venait-il de
Saint-Francois ?2 Ces ouvrages, s'ils peuvent nous donner l'idee des

themes et du genre litteraire de la predication des freres au debut et
au milieu du XVe siecle, ne nous disent rien de la fagon dont elle se

realisait de fait, avec quelle verve directe, quelle conviction. Ni sur-
tout ce qu'elle etait devenue au XVIe siecle ou nous voudrions tant
la connaitre!

Un fait doit etre souligne. Des les premiers documents de Saint-

Frangois on rencontre la mention d'un lecteur 3. C'est un professeur
charge de former les novices et d'entretenir ses confreres par l'etude
theologique. On retrouve un tel personnage tout au long de l'histoire
du couvent. Des le milieu du XIVe si&cle, il est double d'un bache-
lier 4, qui est un second professeur plutot qu'un assistant. A la
difference des couvents dominicains, tous les couvents franciscains
n'avaient pas une telle ecole. Ainsi l'etude sacree non seulement est
entretenue par les predicateurs de Saint-Frangois, mais se developpe
avec le temps. Le niveau de leur culture s'est-il eleve? Je n'ose l'affir-
mer, en depit des titres d'eveque in partibus ou de docteur que l'un
ou l'autre regoit au XVe siecle, etant donne la mediocrite de leur
recrutement ä la fin du moyen äge et leur manque d'ouverture, cette
limitation d'horizon que l'on a signalee. Aux heures critiques du
XVTe siecle, nous les voyons humbles, pauvres, charitables s, tres

1 A. Murith, Jean et Conrad Grätsch de Bale, Contribution ä l'histoire de la
predication franciscaine au XVe siecle, Fribourg 1940, p. 84 k 99, a montre que toute
l'oeuvre manuscrite et imprimee attribute tantot ä Jean, tantot ä Conrad Grütsch,
est en realite du second, Cordelier de Bale, sans doute jusqu'ä l'irruption de
l'observance (1443), et lecteur ä Fribourg vers 1458-1461. Jean, son frere, juriste
et clerc seculier, fut recteur de l'universite de Bale en 1466. Sur Conrad, voir
B. Fleury, Le couvent des Cordeliers de Fribourg au moyen äge, Fribourg 1922, p. 66-68
(tire ä part de la Rev. hist. eccl. suisse, 1921).

2 Bibliotheque des Cordeliers, Fribourg, ms. 109. Cf. B. Fleury, Cordeliers de

Fribourg, p. 20 s.
3 Acte du 27 oct. 1270, n° 18 de Joho, p. 72.
4 Acte du 23 avril 1365 —• done avant l'incendie et la reconstruction du

couvent — Guillaume de Rumilly est lecteur et Etienne Empereur, bachelier, Rey-
mond, p. 275.

6 Le gardien s'occupe lui-meme de l'achat du pain distribue chaque jour aux
pauvres et aux enfants, comptes de 1532-1536, Reymond, p. 288.
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et peut-etre trop accordes ä la religion populaire, peu herolques et
de renommee inegale 1, mais bonne en general, se tenant ä l'ecart des

oppositions politiques qui divisent la ville 2, apeures d'ailleurs par les

violences et diminues par l'epidemie qui vient de les decimer. Iis ne
sont pas en etat de se mesurer avec ceux qui vont venir, riches de tous
les courants spirituels au sein desquels, a Paris ou ailleurs, ils ont
affirmd leur propre inspiration.

Cependant, le lecteur conventuel est un predicateur et un directeur
d'äme autant qu'un professeur 3. Sa chaire est la veritable chaire du
couvent et confere a la ville le benefice des chaires fondees qu'on voit
se multiplier en Europe centrale au cours du XVe siecle 4 et que les

reformateurs sauront utiliser dans les villes d'Allemagne et de Suisse

pour diffuser la foi nouvelle. Viret ne le fera-t-il pas precisement ä

Lausanne en s'installant dans la chaire de Saint-Francois? Ainsi ce
n'est pas au XVIe, mais dejä au XIIIe que, grace ä Saint-Frai^ois et
ä la Madeleine, la predication de la parole de Dieu s'etait implantee
ä Lausanne comme une innovation.

Lors de l'arrivee des Mendiants dans la ville, il n'y avait pratique-
ment qu'un seul predicateur, l'eveque. Encore savons-nous mal
comment il s'acquittait de sa täche et s'il echappait, par exception, ä la

1 Les Cordeliers n'echappent pas entierement ä l'incontinence que l'eveque,
le chapitre et la ville poursuivent par des mesures peu efficaces contre les cha-
noines et les clercs seculiers qui en sont infectes, cf. E. Chavannes, dans MDR,
t. XXXV, p. 217 et n. 1, p. 238-241 (1485, 1505-1508, 1511, 1527). En decembre
1528, Saint-Franjois est sur la liste des couvents que cinq conseillers du chapitre
doivent visiter pour enjoindre aux religieux de chasser leurs concubines et de
vivre Selon Dieu. De fait, vers 1533 un Cordelier garde « une putain » au couvent,
MDR, t. XXXVI, p. 339.

2 Dejä en 1282, les Cordeliers de Lausanne regoivent un satisfecit de 1'evSque
pour s'fitre tenus ä l'ecart des agitations politiques, Reymond, p. 60. C'etait le
grand souci des Mendiants que le chapitre general et le chapitre provincial de
Provence des Precheurs exprimaient en 1275-1276 avec vivacite: « Cum
communes omnibus nos deceat exhibere », Acta capitulorum provincialium O. Fr. Praed.,
ed. C. Douais, Toulouse 1894, p. 210 et n. 5, Acta capit. generalium O.P., 1.1, ed.
B. Reichert, Rome 1898, p. 181. Au XVIe siecle, dans ses plaintes ä Berne, contre
le clerge, la ville de Lausanne n'a rien ä reprocher aux Cordeliers, ni aux Precheurs,
Extraits des Manuaux..., ed. E. Chavannes, Lausanne 1882, p. 338-344 {MDR,
t. XXXVI).

3 B. Fleury, Cordeliers de Fribourg, p. 12 et A. Murith, Jean et Conrad Grütsch,
p. 98. C'est ce qu'expliquent les Precheurs dans ce texte de 1288: « Cum lectores
assignentur conventibus ut per eos ordo in locis illis honoretur in lectionibus,
predicationibus et consiliis », Acta capit. provinc. O.F.P., ed. C. Douais, Toulouse
1894, p. 321.

4 E. Lengwiler, Die vorreformatorischen Prädikaturen der deutschen Schwei',j von
ihrer Entstehung bis 1530, Fribourg 1955 (12 chaires de predication sont fondees
avant 1530 en Suisse aiemanique).
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taciturnite coupable que le concile de 1215 reprochait ä tant de ses

confreres. En fait, l'education et l'animation religiense des chretiens
etait purement liturgique et se realisait par la celebration de la messe

et la pratique peu frequente des sacrements h Precheurs et Mineurs
ont apporte une vie religieuse fondee sur le renouvellement interieur
de la foi et de la charite par la predication de la parole de Dieu.

Est-ce ä dire qu'ils ont ainsi directement prepare Taction des

Reformateurs de 1536? Bien sür. Si au debut du XVIe siecle des gens
d'Eglise, parmi les plus fiddles ä la tradition catholique, ont pense
qu'il valait mieux pour le peuple chretien trente ans de preche sans

messe que trente ans de messe sans preche 2, ils ne faisaient que
manifester la revolution pastorale apportee par Dominique et Francois,

celle que leurs freres Majeurs et Mineurs ont bientot introduite
ä Lausanne. Mais les freres de Saint-Francois pendant les trois siecles

ou nous les avons suivis n'ont pas oppose le preche et la messe. Au
contraire, ils les ont fidelement promus Tun par l'autre dans la
communion de l'Eglise universelle. Et c'est ce qui a donne ä leur presence
et ä leur action dans la ville le caractere propre qu'on a tente d'evoquer
dans ces lignes.

1 Voyez le t. VI des Cahiers de Fanjeaux, Le credo, la morale et 1'inquisition,
Toulouse 1971, consacre au renouvellement de la pastorale au XIIIe siecle.

2 «Ich lasse dastehen die Frage, ob es besser sei, Messe zu hören oder die
Predigt. Aber das ist gewiss, wenn in einem Lande in dreissig Jahren gepredigt
und nicht Messe gelesen würde und in einem anderen in dreissig Jahren Messe
gelesen und nicht gepredigt würde, so würden bessere Christen dort sein, wo
gepredigt würde als da, wo nur Messe gelesen würde. » Jean Eck, Der viert tail
christenlichen Predigen von den siben H. Sacramenten..., Augsbourg 1534, f° 127 v°;
Homiliarium..., Cologne 1538, f° 586. Cf. E. Iserloh, Die Eucharistie in der
Darstellung des Johannes Eck, Münster 1950, p. 288. Saint Bernardin de Sienne, un
siecle plus tot, ne craignait pas de conseiller a ses auditeurs de manquer la messe
plutot que la predication, car c'est celle-ci qui donne la foi en la messe, Predice
volgare, ed. D. Pacetti, Sienne 1935, p. 49 (/ classici cristiani, t. LVI), cite par
E. Delaruelle, L'Eglise au temps du Grand schisme, Paris 1964, p. 643 (Histoire
de l'Eglise, t. XIV). Voyez aussi le predicateur de Leipzig au debut du XVIe siecle,
Hermann Rab O.P.: « La predication est plus necessaire dans la sainte Eglise
que la celebration de la messe. Ce serait la source de plus grands dommages dans
l'Eglise si la predication venait ä manquer que si l'on ne celebrait pas la messe. »
G. Buchwald, Die Ablasspredigten des Leipziger Dominikaners Hermann Rab
(1504-1521), dans Archiv für Reformationsgeschichte, 22, 1925, p. 133. Cf. p. 188.
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ANNEXE I

Les « Freres de Vordre des ermites » de Vevey (1297-1300 ä 1312)

Deux documents des Archives cantonales vaudoises (ACV, C XX 348
[Vevey] et C III b 10, publies infra: Appendice II, nos 1 et 2), signalent
l'existence ä Vevey, au debut du XIVe siecle, d'une maison de « Freres
[de l'ordre] des ermites ». On y trouve un prieur et plusieurs autres freres.
En 1301, Jean de Besannen est le procureur judiciaire des religieux. En
1312, il reste encore avec lui au moins deux autres freres, Rodolphe Flachi
et Aymon de Grismissuoz (Grimisuat, Valais, d. de Sion). Iis celebrent les
offices et prechent publiquement. II s'agit en effet de religieux mendiants
(« mendicantes et pauperes »). II existe d'autres maisons de l'ordre, oü ces

religieux sont condamnes en 1312 ä se retirer pour faire penitence. Iis ont
commence ä s'installer apres le 29 decembre 1296, date de la constitution
de Boniface VHI « Cum ex eo » (Potthast, n° 24446; Sext. Decretal,
1. V, tit. 6: De excessibus prael., ch. 1; Sbaralea, Bull. Francisc., IV, 424,
n° 105), qui interdit la fondation ou le transfert de toute maison de freres
mendiants sauf licence expresse du Saint-Siege, licence qu'ils n'ont evi-
demment pas. C'est la raison de l'intervention de Jacques, eure de Vevey,
sur la paroisse duquel se sont installes les ermites. L'eveque Guillaume de
Champvent (f en mars 1301), ä la demande du cure, a jete l'interdit sur le
lieu et enjoint aux freres de cesser leurs activites et de quitter la place.
Les freres ont alors inter jete appel au Saint-Siege, qui leur a assigne comme
nouvelle instance l'eveque de Sion et le doyen de l'ordre teutonique. Une
seance a lieu ä Sion le 12 octobre 1301 (veille de la dedicace de l'eglise de
Sion). Elle aboutit ä une decision interlocutoire, qui ne peut etre promul-
guee, les freres etant trop pauvres pour regier leur part des frais et hono-
raires, soit 50 sols, qu'on exige d'avance. Une deuxieme seance doit se tenir
le lundi 30 octobre suivant pour deliberer s'il convient de contraindre
les freres par censure ecclesiastique ä payer leur part d'honoraires. La
procedure n'est pas pres de se terminer. Si eile a finalement abouti, semble-
t-il, a une condamnation des freres, la sentence n'a pas ete executee. C'est
un fait qu'en 1312 les freres sont toujours ä Vevey. Est-ce par suite d'une
intervention des sires de Blonay sur les terres et par la protection desquels
le couvent s'est installe?

Ce qui est sur, c'est qu'une nouvelle procedure est confide par Subdelegation

(sans doute de l'eveque de Geneve, lui-meme delegue du Saint-
Siege) au chanoine de Geneve Rodolphe de Fiez. Elle aboutit le 31 juillet
1312 ä l'excommunication des trois freres dont nous avons donne plus
haut les noms, condamnes ä aller faire penitence dans un autre monastere.
Les sires de Blonay sont pries, sous peine de sanction ecclesiastique,
d'eviter tout encouragement et toute aide aux freres condamnes.

Reymond voit dans ces « Freres [de l'ordre] des ermites », des Fran-
ciscains de tendance « spirituelle » qui, profitant de la liberte accordee par
C61estin V en 1294, auraient quitte leur couvent et constitue une maison
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de « Pauvres ermites » ä Vevey. II parait difficile d'admettre cette
identification.

Le nom de l'ordre dans nos documents n'est pas « Pauperes eremitae »,
nom choisi par les Franciscains detaches des Mineurs par Celestin V, mais
« Fratres [ordinis] heremitarum », ou encore « Ordo fratrum heremita-
rum ». Le superieur ne regoit pas le titre franciscain de gardien, conserve par
les Pauvres ermites, mais celui de prieur. II parait surtout impossible d'admettre

que des partisans fanatiques des origines franciscaines aient pu nommer
l'un d'entre eux «procureur» pour defendre leurs droits en justice. D'autre
part, les libertes accordees en 1294 par Celestin V avaient ete retirees l'annee
suivante par Boniface VIII, qui en avril et en novembre 1295 avait en outre
replace les Pauvres ermites sous la juridiction des Mineurs, supprime leurs
libertes, donne des armes aux superieurs des Mineurs contre les rebelles
eventuels, auxquels le pape interdisait tout appel ä Rome. C'est en 1304
seulement, sous la direction de Liberat de Macerata, apres son retour
d'Orient, et surtout ä partir de 1307, sous la direction d'Ange Clareno,
grace a la tolerance provisoire de Clement V, que les Pauvres ermites
reparaissent et se developpent largement dans les royaumes de Naples et
de Sicile, dans la region de Rome, en Toscane, en Ombrie et, finalement,
en Provence (Gratien, p. 421 a 424, et p. 465). La fondation des ermites
de Vevey apres 1296, les procedures engagees contre eux en 1300-1301
et de nouveau en 1312, ne s'inserent aucunement dans cette histoire.
Elles sont au contraire clairement dans la perspective d'une tentative de
fondation de couvent mendiant sans qu'on ait obtenu la bulle du Saint-
Siege.

Finalement, il parait bien que l'aventure des freres ermites de Vevey
est celle d'une fondation des Freres ermites de Saint-Augustin. La tentative
echoue en 1312 ä Vevey, comme eile l'a fait ä Berne en 1287. Les fondateurs
sont venus trop tard. Au debut du XIVe siecle, les mesures prises par
Boniface VIII sous la pression du clerge seculier signifient un temps
d'arret, assez bref d'ailleurs, dans l'expansion des ordres mendiants.

ANNEXE II

DOCUMENTS

1. Proces-verbal d'une seance preliminaire, tenue ä Sion le 12 octobre 1301,
au proces en appel entre Jacques, cure de Vevey, et les freres [de l'ordre] des ermites
installes sur ladite paroisse. (ACV, C XX 348 [Vevey], ä la date.)

« Cum coram nobis domino Bonifacio divina permissione episcopo
Sedunensi et domino Iohanne decano theotunicorum, iudicibus a sede

apostolica delegatis in causa appellationis que vertitur inter dominum
Iacobum curatum Viviaci et dominum Cononem de Paterniaco presbiterum
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ex una parte et priorem et fratres heremitarum habitantes Viviaci ex altera,
esset assignata dies Seduni in vigilia dedicationis ecclesie Sedunensis ad
interloquendum, ut ex dictis partibus asserebatur, comparuerunt dictus
dominus Cono pro se et Girardus Tornerii de Viviaco procuratorio nomine
dicti curati et petierunt instanter a nobis dictam interlocutoriam promulgari.
Nos, hiis auditis, petiimus a dictis partibus satisfied primo de centum soli-
dis Mauriciensibus pro salario assessorum et aliis sumptibus inde factis.
Qui dominus Cono et procurator predictus dicti curati satisdederunt de
medietate dicti salarii per dominum officialem curie Sedunensis. Frater
autem Iohannes de Bisuncio procurator dictorum prioris et fratrum res-
pondit quod erant mendicantes et pauperes adeo quod solvere non poterant
partem salarii predicti. Quibus actis assignavimus dictis partibus coram
nobis Seduni, diem lune ante festum omnium sanctorum in eodem statu
in quo erat in predicta vigilia dedicationis ad interloquendum utrum per
censuram ecclesiasticam compellere debeamus fratres predictos ad solven-
dum partem suam salarii supradicti et procedendum ulterius ut ius erit.

Datum Seduni in predicta vigilia, anno Domini M° CCC° primo. »

2. Excommunication des freres Jean de Besancon, Rodolphe Flachi et Aymon
de Grimisuat, de l'ordre desfreres ermites, prononcee le 31juillet 1312par Rodolphe
de Fie%, chanoine de Geneve et juge subdelegue au proces intente aux-dits freres par
Jacques, eure de Vevey. (ACV, C III b 10.) (R6sume)

Rodolphe de Fiez, chanoine de Geneve et juge subdelegue, fait savoir
aux eures et vicaires des dioceses de Lausanne, Geneve et Sion que les freres
Iohannes de Bissoncio, Rodulphus Flachi et Aymo de Grismissuo%*, ordinis fratrum
heremitarum, habitant Vevey, sont sous le coup d'une sentence d'excom-
munication prononcee ä l'instance de d. Jacques, eure de St-Martin de

Vevey, parce que, du temps de l'eveque Guillaume [de Champvent, 1273-
1301], ils ont — en depit de ses injonetions et en depit d'une constitution
de feu le pape Boniface VIII — commence ä construire une maison dans
les limites de la paroisse de Vevey, y ont celebre les offices et preche en
public. L'eveque prono^a l'interdit contre ledit lieu tout en enjoignant
aux freres de cesser leurs activites et de quitter la place. Iis n'en firent rien.
C'est pourquoi le juge subdelegue les declare exeommunies et condamnes
ä aller faire penitence dans un autre monastere. II enjoint en outre ä ceux
auxquels il s'adresse de publier la sentence et d'ordonner a divers membres
de la famille de Blonay, sur les terres de laquelle les freres se trouvent,
d'eviter sous peine de sanctions ecclesiastiques tout encouragement ou
toute aide aux freres condamnes.

3. Credits accordes par la ville inferieure a l'occasion de la venue de Maitre
Francois, visiteur et reformateur des religieux du couvent des freres Mineurs de

Lausanne (Comptes des Prieurs de la ville inferieure, du 19 octobre 1438 au
18 octobre 1439, ä la date du 23 septembre 1439. AVL, D 217).

« Libraverunt die mercurii ante festum beati Michaelis archangeli, de
iussu consilii, pro duobus quarteronis vini veteris missis magistro Fran-
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cisco, visitatori et reformatori religiosorum conventus fratrum minorum
Lausannensium: 3 solidos [et] 4 denarios. »

«Libraverunt idem, die ptedicta, pro prandio Iacobi de Castello,
M[ermeti] Loys et duorum priorum [cette annee-la les prieurs sont Pierre
Chouz, notaire, et Guillaume de Villa dit Decanali], in domo magistri
Petri Rovigeti, qui fecerunt responssionem predicto magistro Francisco super
expositis per eum super reformacione predicta fienda in domo dictorum
religiosorum: 4 solidos [et] 4 denarios. »
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